
 
  



 
CET APPAREIL EXEMPT DE LICENCE EST CONFORME AU RSSs D'INDUSTRIE CANADA 
L’utilisation de ce dispositif est autorisée seulement aux conditions suivantes : 
(1) il ne doit pas produire de brouillage et (2) il doit pouvoir tolérer tout brouillage radioélectrique reçu, même si cebrouillage est susceptible de compromettre son fonctionnement. 


